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PUBLICITÉ

«J
e suis tellement heu-

reux d’être dans 

cette salle. J’ai l’habi-

tude de la voir à la 

télé. D’y être, ça me 

fait vraiment quelque chose.» 

Nicolas Zurbrugg est l’un des 

trente députés à avoir pris 

place, jeudi, dans l’hémicycle 

du Grand Conseil, à l’occasion 

d’une session extraordinaire. 

Ce «législatif d’un jour», 

comme décrit par sa prési-

dente, Mary-Claude Fallet, 

était composé de personnes vi-

vant avec un handicap, qu’il 

soit visuel, auditif, psychique 

ou encore physique. 

Plus de 20% de la population 

est touchée par au moins l’une 

de ces invalidités. 

Une première 
En présence de Florence Nater, 

conseillère d’Etat responsable 

du Département de l’emploi et 

de la cohésion sociale, et ac-

compagnés chacun d’un dépu-

té, les participants ont débattu, 

deux heures durant, sur deux 

pétitions en lien avec l’inclusivi-

té dans le canton de Neuchâtel. 

Jamais une telle session n’avait 

été organisée dans un législatif 

cantonal romand, du moins «à 

la connaissance» du secrétaire 

général du Grand Conseil, Mat-

thieu Lavoyer-Boulianne. 

Lancée par le Service d’accom-

pagnement et d’hébergement 

de l’adulte (Saha), elle clôturait 

les journées nationales d’ac-

tion pour les droits des person-

nes vivant avec un handicap, 

commencées le 15 mai. 
Ce mois dédié à l’inclusivité 

marquait les 10 ans de la ratifi-

cation par la Suisse de la Con-

vention de l’ONU relative aux 

droits des personnes handica-

pées (CDPH). 

Davantage d’accessibilité, 
urgemment 

Les références à son article 29 

ont été légion. Il stipule, no-

tamment, que les «Etats Par-

ties» s’engagent à faire en sorte 

que les personnes handicapées 

puissent «effectivement et plei-

nement participer à la vie poli-

tique et à la vie publique». 

Car l’accessibilité intellec-

tuelle et physique de la politi-

que pour les personnes vivant 

avec un handicap est encore 

perfectible, tant en Suisse que 

dans le canton de Neuchâtel. 

Pour Daniel Colaianni, l’un des 

députés d’un jour, c’est un eu-

phémisme. «Comment expli-

quer que des éléments faisant 

partie d’une loi ne soient pas 

encore appliqués?»  

L’une des pétitions demandait 

justement «des mesures con-

crètes pour garantir l’accessi-

bilité universelle du processus 

électoral». Elle a été plébisci-

tée sans coup férir (29 oui, une 

abstention). 

Les quotas, non merci 
La seconde, portant sur la  

représentativité, a été en re-

vanche plus disputée. Les par-

ticipants se sont surtout 

écharpés sur la mise en place 

de quotas. 

Pour Valentine Hanselmann, 

cette solution «permettrait de 

faire avancer le droit» des per-

sonnes vivant avec un handi-

cap. A l’inverse, Patrick Mercet 

craint d’être choisi «afin de 

remplir les quotas et non pour 

mes qualités». 

«Améliorer l’accessibilité per-

mettra, à terme, une meilleure 

représentation», estime de son 

côté Emanuelle Domont Beuret. 

Seul le point sur les quotas a 

été rayé de la pétition, mais il 

s’en est fallu de peu (11 contre, 

10 pour et 9 abstentions). La pé-

tition, sans version modifiée, a 

ainsi été acceptée à l’unanimité. 

Des sessions  
«ordinairement» inclusives 
Ces pétitions, dont les votants 

sont les signataires, seront trai-

tées par le Grand Conseil. 

«J’espère que cet événement 

ne se révélera pas être de la 

poudre de perlimpinpin», a lâ-

ché André Ummel. Tout en as-

surant que non, Florence Nater 

a conseillé aux participants «de 

s’armer de patience». 

La conseillère d’Etat a relevé 

l’importance d’organiser des 

sessions «extraordinairement 

inclusives», tout en espérant, à 

terme, la tenue «de sessions  

ordinairement inclusives».

Des personnes handicapées 
refusent les quotas

Une trentaine de personnes vivant avec un handicap  
ont siégé au Grand Conseil, jeudi, pour une session inclusive inédite.
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Pour Emanuelle Domont Beuret, accompagnée par le député libéral-radical Blaise Courvoisier, «améliorer l’accessibilité permettra, à terme,  
une meilleure représentation». DAVID MARCHON

Deux seuils et des sous-titres 
Les salles du Grand Conseil et des Chevaliers ont été quel-
que peu modifiées pour l’occasion. L’entrée ouest de la pre-
mière a par exemple été équipée d’un seuil en bois, tout 
comme la porte principale de la seconde. «Sans eux, les 
fauteuils roulants ne pourraient pas passer», commente 
Magaly Hanselmann, cheffe du Service d’accompagnement 
et d’hébergement de l’adulte (Saha). 
Les personnes en fauteuil ont accédé à l’hémicycle par le 
cloître de la Collégiale. «Les monte-personnes en place 
sont adaptés pour une personne», explique Magaly  
Hanselmann. «Mais lorsque vous avez huit personnes à 
transporter, les temps de déplacement ne sont pas suffi-
samment rapides.» 
Autre aménagement: la session, filmée, a bénéficié de sous-
titres automatisés. Ces deux premières seront pérennisées. 
Au niveau fédéral, une initiative pour l’inclusion a jusqu’au 
24 octobre pour récolter environ 10 000 signatures. Elle 
vise à impliquer de façon autonome les personnes handi-
capées dans la société.
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